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Fiche technique

Désodorisant Wyritol bactéricide menthe, réf. 12510

Description
• Le désodorisant Wyritol est un aérosol 3 en 1.
• Il permet de purifier, désinfecter et désodoriser l’atmosphère des locaux à forte fréquentation en quelques instants.
• Pulvérisation sèche, sans retombées.
• Il détruit les microbes en suspension dans l’air, absorbe et neutralise les mauvaises odeurs.
• La désinfection par voie aérienne permet de désinfecter des volumes, des locaux, pièces, par le biais de la création d’un 

brouillard qui se diffusera dans un espace clos et se déposera sur toutes les surfaces.
• Il maintient l’état de propreté bactériologique des lieux recevant du public.
• Particulièrement recommandé pour l’assainissementde l’air et des surfaces dans les hôpitaux, cliniques, cabinets médicaux, 

maternités, crèches, chambres demalades, salles d’attente, écoles, bureaux, CHR, sallesde sport…

Mode d’emploi
• Assainissement de l’air* :  Pulvériser, d’un geste circulaire, pendant 5 à 10 secondes, une à trois fois par jour. La contamination 

de l’air étant un phénomène permanent, l’assainissement doit être renouvelé fréquemment.
• Désinfection des surfaces :  - Pour le traitement des surfaces et objets, utiliser sur une surface propre ; 

- Pulvériser pendant 1 seconde par m² en plaçant l’aérosol à 20-30 cm de la surface à désinfecter ; 
- Ne pas utiliser sur des surfaces sensibles à l’alcool.

Caractéristiques techniques
• Composition : désodorisant à base d’huiles essentielles de menthe.
• Parfum : menthe fraîche, laissant une agréable sensation de fraîcheur.
• Contenance : 750 ml.
• Type de produit : produit biocide TP2*.
• Conditionnement : par lot de 3 désodorisants.
• Conformité : activité bactéricide EN 1276.
* Dangereux, respecter les précautions d’emploi. Utiliser les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lire l’étiquette et les informations concernant le produit. Avant toute utilisation, s’assurer que 
celle-ci est indispensable, notamment dans les lieux fréquentés par le grand public. Privilégier chaque fois que possible les méthodes alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour 
la santé humaine et animale et pour l’environnement.


